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comprend notamment 
la définition de 15 

zones à enjeux et de 18 
zones à surveiller selon une 

méthodologie validée 
en CPSC

Audit de chaque 
Zone à enjeux en 2023
Présentation au CPSC 
d’octobre 2023 : bilan 

non satisfaisant



- Présentation du bilan de la mise en place et du suivi des Indices de changement écologique (ICE) dans la région: 
 Présentation par la Fédération Régionale des Chasseurs des travaux menés dans le cadre de l’observatoire de la 

biodiversité.
 Nouvelle présentation prévue en distanciel le 24/11 à 14 heures pour faire connaître ce travail et les 

cartographies associées.

- Faire vivre la carte régionale des secteurs identifiés au titre de l’équilibre sylvo-cynégétique.
 Précisions méthodologiques pour les entrées et sorties :

- Entrées et sorties des zones à enjeux se feront via un classement en zone à surveiller.
- Plan d’action accompagnant la sortie à préciser éventuellement.

 Examen de 2 demandes d’évolution de la carte régionale des zones de déséquilibre sylvo-cynégétique : 
- Validation de la sortie de la zone à enjeux et du classement en zone à surveiller de l’Illwald (67) et sous 

condition d’un accord pour un protocole de suivi et de réévaluation dans 3 ans de Mondon (54).

- Présentation des travaux menés par la mission d’animation régionale depuis novembre 2024



Zonage des travaux prioritaires de la mission d’animation régionale
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Extension de l’animation à d’autres secteurs à enjeux 
et encourager à dynamiser la cartographie

Appui à l’animation sur la ZE des Vosges du Nord





Territoires d’extension future

Nouveaux territoires du feu

Zones historiquement exposées
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Fin étude Financement

Vosges 10 / 2025 Fonds verts

Région (8 départements) 12 / 2025 (volet 1) MAASA DFCI

Meuse 12 / 2025 (volet 1) MAASA DFCI
Travaux en cours également : Bas-Rhin, Ardennes, …

TOUT EN VEILLANT A LA 
COHERENCE REGIONALE

Même méthodologie
(ou presque)

Validée par le MAASA, la 
préfecture de zone, l’EMIZ

Même prestataire ou échanges 
entre les prestataires (Agence 
étude de la DT ONF / MTDA en 

Meuse)

Un volet complémentaire à 
l’étude régionale

= production d’une cartographie 
régionale complète (03/26)

DES ETUDES AU PLURIEL
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Mise en évidence probable de 
massifs à classer

Concertation locale
(en sous-commission par ex.)

Demande de classement du 
préfet

Arrêté de classement 
interministériel

Mise en œuvre de la 
réglementation DFCI :

PPFCI, OLD

Les étapes Le PPFCI

Document stratégique qui 
définit la politique DFCI du 

département ou de plusieurs 
départements

Publication dans un délai de 
2 ans après classement

Nécessite un travail de 
concertation locale

S’appliquent dès publication 
de l’arrêté de classement 

(avec une phase de 
pédagogie)

Un AP vient préciser les 
règles localement

Les OLD


